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➢ Méthode QQOQCP

➢ Essentiels à retenir 

➢ Participations actives 

➢ Wooflash : réviser à votre rythme

➢ Bonus Wooclap : QCM entrainement live

Démarche DQO

(Démarche Qualité à l’Officine)

Un cours interactif !!!



Présentation de la pharmacie d’officine

https://app.wooflash.com/moodle/MPNSB8B1

https://app.wooflash.com/join/SCV9UQW3?from=1
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Egalement appelée méthode du questionnement ou méthode des 5 W en anglais 
(Who, What, Where, When, Why)

QQOQCP est un acronyme dont chaque lettre correspond à une question : 
Quoi? Qui? Où? Quand? Comment? et Pourquoi?. 

Parfois, on rajoute un C pour Combien

Connaissez-vous ?

QQOQCP…C

Q
Q
O
Q
C
P
C
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Définition, Commerce ou profession de santé?
Notion de Monopole pharmaceutique

Pharmaciens, Préparateurs (BP/DEUST), Rayonnistes
Etudiants en pharmacie, Stagiaires, Apprenti(e)s?

Notion de maillage officinal
Back/Front office, Zones accessibles/non accessibles au public

Ouverture/fermeture, service de gardes

Les systèmes DP du Conseil de l’Ordre
Système DQO : la qualité à l’officine

Quels sont les enjeux?

Quelques chiffres clés de l’officine de pharmacie

Présentation de la pharmacie d’officine
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Présentation de la pharmacie d’officine

• Comprendre l’exercice avec une double casquette : commerce & profession de santé 

• Aborder la réglementation qui encadre l’exercice officinal 

• Connaître les clés du monopole pharmaceutique : compétence, symboles, droits & devoirs

• Repérer l’organisation des locaux et le rôle de chaque espace 

• Comprendre les rôles/fonctions de chaque membre de l’équipe officinale

• Saisir le rôle du pharmacien dans le  parcours de soin et la stratégie de Santé Publique

• Connaître les notions de désert médical et de maillage officinal



Présentation de la pharmacie d’officine

Valeur ajoutée : 
Les 4 piliers, fondement des sciences pharmaceutiques officinales

 S’intégrer et travailler en équipe : comprendre rôles/fonctions 
de chaque membre de l’équipe officinale

 Saisir le rôle du pharmacien dans le  parcours de soin
 Connaître les notions de désert médical et de maillage 

officinal Connaître les clés du monopole pharmaceutique : 
compétence, symboles, droits & devoirs

 Comprendre l’exercice avec une double casquette : 
commerce & profession de santé

 Repérer l’organisation des locaux et le rôle de chaque 
espace
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Q UOI ?
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→ Commerce : 

• On parle de chiffre d’affaires

• On parle de marge

• On parle de panier moyen

• On parle de ventes associées

• On parle de promotions

• On parle de vitrines

Officine : Commerce ou Profession de santé ? 

Présentation de la pharmacie d’officine
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→ Professionnels de santé

• On parle de médicaments, de tiers payant…

• On parle de maladie : du simple rhume au … cancer

• On parle de conseils de santé, d’accompagnement 

• On parle d’interactions médicamenteuses

• On parle avec des médecins, des infirmiers, des kinés …

• On parle de vaccination, de prévention , de tests antigéniques, de TROD…

Officine : Commerce ou Profession de santé ? 

Présentation de la pharmacie d’officine
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Définition de la pharmacie d’officine

Présentation de la pharmacie d’officine

« On entend par officine l'établissement affecté à la dispensation au détail 

des médicaments, produits et objets mentionnés à l'article L. 4211-1

ainsi qu'à l'exécution des préparations magistrales ou officinales »

→ est définie par le Code de la Santé Publique (CSP), art. L. 4211-1

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000006689004&dateTexte=&categorieLien=cid
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Définition de la pharmacie d’officine

Présentation de la pharmacie d’officine

→ est définie par le Code de la Santé Publique (CSP)

1. La préparation des médicaments destinés à l'usage de la médecine humaine ;

2. La préparation des objets de pansements et de tous les articles présentés comme conformes à la pharmacopée ;

3. La vente en gros, la vente au détail, y compris par internet, et toute dispensation au public des médicaments;

4. La vente des plantes médicinales inscrites à la pharmacopée sous réserve des dérogations établies par décret ;

5. La vente au détail et toute dispensation au public des huiles essentielles ;

6. La vente au détail et la dispensation au public, d'une part, des préparations pour nourrissons ainsi que des denrées alimentaires 
destinées à des fins médicales spéciales, définies à l'article L. 5137-1, à destination des enfants de moins de six mois;

7. La vente au détail et toute dispensation de dispositifs médicaux de diagnostic in vitro et leurs accessoires destinés à être utilisés par le 
public, à l'exception des tests destinés au diagnostic de la grossesse ainsi que des tests d'ovulation. »

« Sont réservées aux pharmaciens, sauf les dérogations prévues aux articles du présent code :

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000006690161&dateTexte=&categorieLien=cid
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Définitions de la pharmacie d’officine

Présentation de la pharmacie d’officine

→ est définie par le Code de la Santé Publique (CSP)

L'article L. 5121-1

• Préparation magistrale, tout médicament préparé selon une prescription médicale destinée à un malade déterminé lorsqu'il 
n'existe pas de spécialité pharmaceutique adaptée ou disponible

• Préparation officinale, tout médicament préparé en pharmacie, inscrit à la pharmacopée ou au formulaire national et destiné à 
être dispensé directement aux patients approvisionnés par cette pharmacie 

• Médicament immunologique: allergènes et vaccins

• Médicament homéopathique, tout médicament obtenu à partir de substances appelées souches homéopathiques, selon un 
procédé de fabrication homéopathique décrit par la pharmacopée européenne, la pharmacopée française ou, à défaut, par les 
pharmacopées utilisées de façon officielle dans un autre Etat membre de l'Union européenne

• Médicament biologique, tout médicament dont la substance active est produite à partir d'une source biologique ou en est 
extraite et dont la caractérisation et la détermination de la qualité nécessitent une combinaison d'essais physiques, chimiques et 
biologiques ainsi que la connaissance de son procédé de fabrication et de son contrôle »
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➢ Vaccination par les préparateurs (grippe & Covid puis calendrier)

➢ Droit de prescription pour les pharmaciens (après TROD cystite/strepto)

➢ Renouvellement possible de certaines prescriptions

➢ Dispensation des Médicaments pour interruption de grossesse

Une accélération du processus avec la pandémie CoviD19…

Présentation de la pharmacie d’officine

Missions et activités des officines
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Le pharmacien 
Correspondant

Le renouvellement de la 
prescription après bilan 

pharmaceutique .

Le dépistage en officine / prévention
(campagnes diabète, remise kit cancer colorectal…)

L’entretien 
d’accompagnement

Le bilan de médication

La réalisation de TROD (test de 
dépistage rapide : COVID, grippe, VRS 

angines streptococciques & 
Cystites

La préparation des 
doses à administrer

(PDA)

L’éducation 
thérapeutique

Les soins 
de premiers recours

La vaccination

La dispensation à domicile
PDA (préparation des doses à administrer)

La téléconsultation 
en pharmacie

Perspectives d’avenir : 
les nouveaux services

Présentation de la pharmacie d’officine
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Missions et activités des officines

Présentation de la pharmacie d’officine

→ est définie par le Code de la Santé Publique (CSP) : articles L. 5125-1 à  L5125-2 

1. Contribuent aux soins de premier recours (définis à l'article L. 1411-11 ) ;

2. Participent à la coopération entre professionnels de santé ;

3. Participent à la mission de service public de la permanence des soins ;

4. Concourent aux actions de veille et de protection sanitaire organisées par les autorités de santé ;

5. Peuvent participer à l'éducation thérapeutique et aux actions d'accompagnement de patients 

6. Peuvent assurer la fonction de pharmacien référent pour un établissement

7. Peuvent, dans le cadre des coopérations, être désignés comme correspondants au sein de l'équipe de soins par le patient.               
A ce titre, ils peuvent, à la demande du médecin ou avec son accord, renouveler périodiquement des traitements chroniques, ajuster, 
au besoin, leur posologie et effectuer des bilans de médications destinés à en optimiser les effets ;

8. Peuvent proposer des conseils et prestations destinés à favoriser l'amélioration ou le maintien de l'état de santé des personnes;

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000048687656
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000006686929&dateTexte=&categorieLien=cid
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9. Peuvent, dans des conditions fixées par décret en Conseil d'Etat :

a) Prescrire certains vaccins. 

La liste et, le cas échéant, les personnes susceptibles de bénéficier de ces vaccins sont déterminées par un arrêté du ministre chargé de la santé 
pris après avis de la Haute Autorité de santé (HAS) et de l'Agence nationale de sécurité du médicament et des produits de santé (ANSM) ;

a) Délivrer sans ordonnance certains médicaments, après réalisation d'un test. 

Un arrêté du ministre chargé de la santé, pris après avis de la Haute Autorité de santé et de l'Agence nationale de sécurité du médicament et 
des produits de santé, fixe la liste des médicaments concernés, des indications associées, des tests d'orientation diagnostique à réaliser et les 
résultats à obtenir pour délivrer sans ordonnance ces médicaments ;

10. Peuvent administrer, dans des conditions fixées par décret en Conseil d'Etat, certains vaccins, dont la liste et, le cas échéant, les 
personnes susceptibles de bénéficier sont déterminées par un arrêté du ministre chargé de la santé pris après avis de la HAS;

11. Peuvent, dans le cadre de protocoles inscrits dans le cadre d'un exercice coordonné au sein des dispositifs mentionnés aux mêmes 
articles L. 1411-11-1, L. 1434-12, L. 6323-1 et L. 6323-3, délivrer pour certaines pathologies, et dans le respect des recommandations 
de la HAS , des médicaments dont la liste est fixée par arrêté, pris après avis de la HAS.

Missions et activités des officines
→ est définie par le Code de la Santé Publique (CSP) : articles L. 5125-1 à  L5125-2 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000048687656
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• Commerce ? 

→ OUI… dans une certaine mesure

• Mais Réglementé +++ et régi par : 

❑ le code de la santé publique 

❑ le code de la sécurité sociale 

❑ en plus du code du commerce 

❑ et du code du travail …

→ Professionnel de santé 

→ Acteur territorial de santé

• Et… Le Code de Déontologie!

Commerce ou Profession de santé ? 

Présentation de la pharmacie d’officine
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Profession de santé     &      Commerce

Présentation de la pharmacie d’officine

❑ Réglementé par le Code de la Santé Publique 

(CSP) et le Code de la Sécurité Sociale (CSS)

❑ Articulé autour du Code de déontologie

❑ Expertise/compétence au service des patients

❑ Dispensation de médicaments

❑ Missions de Santé publique : prévention, 

dépistage, accompagnement, entretiens

❑ Réglementé par le Code du Commerce, le Code du travail

❑ Commerce de proximité atypique : distribution, gestion, 

comptabilité, merchandising

❑ Management (recrutement, plannings, développement)

❑ Communication : interprofessionelle, internet & réseaux

❑ Réflexion stratégique : axes développements, rentabilité, 

interprofessionnalité …

A

R
E
T
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I
R
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o La croix verte et le caducée pharmaceutique sont les emblèmes de la pharmacie. 

o Pour préserver leur force et la confiance qu’ils véhiculent, chacun de ces symboles est juridiquement protégé. 
Ils ont ainsi été déposés, à titre de marques, auprès de l’Institut national de la propriété industrielle (INPI), 
respectivement les 24 avril 1984 et 5 juillet 1967 par le Conseil national de l’Ordre des pharmaciens.

o Ces dépôts confèrent aux pharmaciens des droits et une exclusivité d’exploitation en liaison avec un ensemble 
de produits et services : 

→ L’usage de la  et du         est exclusivement réservé aux pharmaciens inscrits à l’Ordre national 

des pharmaciens

La croix verte et le caducée : 
…Monopole de la pharmacie 

Présentation de la pharmacie d’officine
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Toute imitation des marques "croix verte" et "caducée" peut être
à l’origine d’un risque de confusion dans l’esprit du consommateur.

Celui-ci étant susceptible de croire de manière erronée que 
les produits visés présentent des propriétés thérapeutiques ou curatives

Il suggère soit une fabrication soit une distribution sous le contrôle 
d’un pharmacien.

Présentation de la pharmacie d’officine

La croix verte et le caducée : 
…Monopole de la pharmacie 
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Ainsi, la reproduction, l’usage ou l’apposition d’un signe présentant 
de réelles similitudes avec ces marques, sans autorisation, 
sont susceptibles d’être considérés comme des actes de contrefaçon
et poursuivis comme tels.

La croix verte ne doit pas être un support publicitaire. 

Elle ne doit pas constituer une sollicitation illicite de clientèle.

Présentation de la pharmacie d’officine

La croix verte et le caducée : 
…Monopole de la pharmacie 
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O U ?
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L’officine … un commerce réglementé

➢ L’exploitation d'une officine nécessite l'octroi d'une licence délivrée par décision du directeur général de l’agence 
régionale de santé (ARS)

➢ après avis du Conseil régional de l'Ordre des pharmaciens 

➢ et après avis des syndicats représentatifs des pharmaciens titulaires.

➢ Doit permettre de répondre de manière optimale aux besoins de la population

➢ Pour exercer la profession, il est nécessaire d’être inscrit au tableau de l’Ordre national des pharmaciens
→ section A pharmacien titulaire
→ section D Pharmacien adjoint

➢ L’Ordre s’assure que le candidat remplit toutes les conditions prévues par la loi : diplôme, compétence, moralité, 
indépendance et le cas échéant la détention d’une licence d’exploitation d’officine.

L’exploitation d'une officine nécessite l'octroi d'une licence!

Présentation de la pharmacie d’officine
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L’officine … un commerce réglementé

➢ Elle répond à une notion de quota d’habitants:

2 500 habitants : 1ère officine 2 500 habitants

+ 4 500 habitants 2ème officine 7 000 habitants

+ 4 500 habitants 3ème officine 10 500 habitants

➢ La licence fixe le lieu où est exploitée l’officine 

➢ Doit permettre de répondre de manière optimale aux besoins de la population

✓Facilité d’accès

✓Visibilité

✓Accessibilité

→ Ne pas priver une population d’un accès à une pharmacie en cas de transfert ou de regroupement

L’exploitation d'une officine nécessite l'octroi d'une licence!

Présentation de la pharmacie d’officine

L’installation des officines n’est pas libre …
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→Il est nécessaire de mettre en conformité l’aménagement des locaux aux..

❑ Code de la santé publique

❑mais aussi au Code du travail pour la partie gestion de l’équipe salariée,

❑ au Code de la construction et de l’habitation (CCH) 

❑ et enfin au Code de l’environnement.

Les locaux soumis aussi à réglementation

Présentation de la pharmacie d’officine
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Les locaux soumis aussi à réglementation

Qu'est-ce qu'un établissement recevant du public (ERP) ?
• Les ERP sont des bâtiments, locaux ou enceintes dans lesquels le public a un accès 

gratuit ou payant, libre ou restreint (par exemple, mairie, commerce, école, parc 
d'attraction, lieu de culte, salle des fêtes). 

• Un ERP doit assurer l’accès aux personnes en situation de handicap et garantir la 
sécurité du public. 

• Il est classé par catégorie (selon sa capacité d’accueil) et par type (selon son activité). 
Le classement détermine les obligations à mettre en œuvre pour prévenir les risques.

Les officines sont, en général, classées 

établissement recevant du public (ERP) de 5ème 

catégorie (effectif instantané du public inférieur à 

200 personnes au total, avec limitation à 100 

personnes en sous-sol et en étages) à l’exception 

de celles intégrées à des mails commerciaux ou 

à des centres commerciaux et qui n’en sont pas 

isolées. Le classement est alors celui du centre 

commercial (1ère catégorie à 4ème catégorie 

selon l’effectif maximal de ce centre).
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Les locaux soumis aussi à réglementation

Il faut veiller également aux installations techniques qui doivent 
bénéficier de vérifications initiales et de vérifications périodiques, 
à titre d’exemple : 

✓ les portes et portails automatiques ou semi-automatiques : 
vérification semestrielle

✓ les installations électriques, vérification annuelle,

✓ les moyens de prévention et de lutte contre l’incendie : 
vérification semestrielle ou annuelle
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o Localisation : quartier, grandes surfaces, gares…

o Environnement médical (médecin, hôpitaux, infirmière…)

o Superficie

o Agencement par rapport à la superficie

o Secteurs spécialisés

o Nombre de patients par jour

o Nombre de diplômés : pharmaciens (titulaires, adjoints), préparateurs

o Nombre autres employés

Re – découvrir votre officine….

Présentation de la pharmacie d’officine
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Reconnaitre…l’aspect extérieur

Présentation de la pharmacie d’officine
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Selon l’article R.4235-55 du CSP : 
« L'organisation de l'officine […] doit assurer la qualité de tous les actes qui y sont pratiqués.

Ils doivent être conformes aux articles R.5125-8 et R.5125-9 du CSP évoquant :
→ l’unité de lieu (les locaux de l'officine forment un ensemble d'un seul tenant )
→ la superficie, l’aménagement, l’agencement et l’équipement 
→ les différentes parties de l’officine au regard de l’accessibilité aux produits/activités réalisées.

Présentation de la pharmacie d’officine

Conformité de l’aménagement des locaux avec…

→ le Code de la santé publique

→ le Code du travail pour la partie gestion de l’équipe salariée,
→ le Code de la construction et de l’habitation (CCH)
→ le Code de l’environnement 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000019108655&cidTexte=LEGITEXT000006072665&dateTexte=20120416&oldAction=rechCodeArticle
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=0109BAF9F06318477B7D0522D9259442.tplgfr33s_1?idArticle=LEGIARTI000037296811&cidTexte=LEGITEXT000006072665&categorieLien=id&dateText
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=AFDC04311904D821C5F3D820E1F387A8.tplgfr33s_1?idArticle=LEGIARTI000037269707&cidTexte=LEGITEXT000006072665&categorieLien=id&dateText
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Signalisation extérieure: Croix verte & enseigne

Les vitrines des officines et emplacements aménagés pour être visibles de l’extérieur ne 
peuvent servir à présenter que les activités dont l’exercice en pharmacie est licite - Art. R. 
4235-59 du CSP

Présentation de la pharmacie d’officine



36

Toute officine doit porter le nom du ou des pharmaciens titulaires et le nom des pharmaciens 
adjoints peuvent être également mentionnés 

Article 4235-52 du CSP 

Présentation de la pharmacie d’officine

Affichages extérieurs :
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Aménagements intérieurs: principes

LE SECRET PROFESSIONNEL
s’impose à tous les pharmaciens
dans les conditions établies par la loi.

UNE PRIORITÉ : LA CONFIDENTIALITÉ
Le respect de la confidentialité est un principe général et
inaliénable qui s’impose à tout acte pharmaceutique.

Espaces d’accueil public (= Front Office) 

Espaces non accessibles au public (Back Office)
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Espaces d’accueil public (= Front Office) 
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Aménagements intérieurs: des zones spécifiques

Espaces d’accueil public (= Front Office) 

→ Zones de dispensation
 priorité confidentialité (lignes de courtoisie)
 Zone attente assise
 Accessibilité PMR 

→ Espace de confidentialité**
 Dialogue singulier, pharmacien/patient
 Missions entretiens, bilans, dépistages, 

vaccinations, préventions…

→ Espaces activités spécialisées**
 Espace Orthopédie
 Espace Optique, audioprothèse
 Rayon MAD

→ Espace présentation des cosmétiques, compléments 
alimentaires, libre accès
 Liste ANSM libre accès
 Présentation « digne »
 Affichage/accès prix

A
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Espaces d’accueil public (= Front Office) 

On n’a pas le droit de tout vendre :

Exemples : 

Pas de cigarettes électroniques en officine

Pas de collier d’ambre

Pas de Fleurs de Bach

→ Espace présentation des cosmétiques, 
compléments alimentaires, libre accès

A

R
E
T
E
N
I
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 Liste ANSM libre accès

 Présentation « digne »

 Affichage/accès prix

A

R
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42« Avez-vous des fleurs de Bach? »
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Des zones dédiées identifiables : le rayon « libre-accès »

• Pour les médicaments selon une liste restreinte mise à jour par l’ANSM
• doit être clairement identifié: balisage signalétique obligatoire dans un espace dédié, 
• situé à proximité des postes de dispensation, et les prix doivent également être clairement indiqués

Présentation de la pharmacie d’officine

Espaces d’accueil public (= Front Office) 
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Espaces d’accueil public (= Front Office) 

Des zones dédiées: Espaces activités spécialisées

 Cabine Orthopédie

 Espace Optique, audioprothèse

 Rayon MAD
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Espaces d’accueil public (= Front Office) 

→ Espace de confidentialité

 Dialogue singulier, pharmacien/patient

 Missions entretiens, bilans, dépistages, TROD vaccinations, 

préventions…

 Cabine télémédecine 
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Aménagements intérieurs: des zones spécifiques

Espaces non accessibles au public (Back Office)

→ Logistique
 Sas livraison
 déballage
 Stockages/rangements

❖ Stupéfiants
❖ Thermosensibles
❖ Gammes blanches

→ Professionnels
 Postes dispensation
 Préparatoire
 Local PDA (réserve indépendantes)

❖ Stupéfiants
❖ Thermosensibles
❖ Gammes blanches
❖ MNU : Cyclamed, DASRI

 Bureau Titulaire, espace administratif

→ Techniques
 Vestiaires/sanitaire
 Espace de réunions/travail/repos
 Espace nettoyage
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Des zones dédiées: logistique

Sas de livraison 
• Obligatoire pour ne pas laisser les médicaments livrés en dehors des heures d’ouverture à la portée du public
• Si livraisons envisagées en dehors des heures d’ouverture→ l’officine est équipée d’un dispositif permettant l’isolement des médicaments et 

autres produits livrés (Art. R. 5125-9 du CSP). 

• Une zone de taille adaptée et réservée à cet usage
• doit être sécurisée et accessible aux seules personnes autorisées
• doit permettre une bonne conservation des produits déposés, évitant les températures extrêmes (chaudes et/ou froides)

Présentation de la pharmacie d’officine

Espacesnon accessibles au public (Back Office)
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Des zones dédiées: logistique
Pour le rangement/stockage des médicaments

Présentation de la pharmacie d’officine

Espacesnon accessibles au public (Back Office)
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Des zones dédiées: logistique
Pour le rangement/stockage des médicaments

Espacesnon accessibles au public (Back Office)
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Des zones dédiées: 
Pour la réception/stockage des médicaments

« Déballoir »: Zone de Réception 

• L’espace réservé est de dimension conforme à l’activité de l’officine. 

• Son utilisation étant permanente, il pourra être multiplié autant que de besoin, pour 
partie utilisée aux réceptions en provenance des grossistes répartiteurs, pour 
d’autres à celles des produits commandés directement auprès d’autres fournisseurs

LES MÉDICAMENTS CLASSÉS
COMME STUPÉFIANTS

LES PRODUITS 
THERMOSENSIBLES

LES LIQUIDES INFLAMMABLES
ET LES GAZ

LA ZONE PDA

LES DISPOSITIFS 
MÉDICAUX STÉRILES

Présentation de la pharmacie d’officine

Espacesnon accessibles au public (Back Office)

Les modalités de rangement/stockage diffèrent 
en fonction du type de produit de santé 



51

Des zones dédiées: 
Pour le préparatoire

Présentation de la pharmacie d’officine

Espacesnon accessibles au public (Back Office)
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Des zones dédiées: 
Pour le préparatoire

Présentation de la pharmacie d’officine

Espacesnon accessibles au public (Back Office)
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Des zones dédiées: CYCLAMED
Un  emplacement est destiné au stockage 
des Médicaments Non Utilisés (MNU)

Présentation de la pharmacie d’officine

Espacesnon accessibles au public (Back Office)
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Des zones dédiées: CYCLAMED

Présentation de la pharmacie d’officine

Espacesnon accessibles au public

* Selon l’étude BVA 2024
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Des zones dédiées: DASRI
Un  emplacement est destiné au stockage des DASRI
(Déchets d‘Activités de Soins à Risques Infectieux)

Présentation de la pharmacie d’officine

Espacesnon accessibles au public (Back Office)
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Des zones dédiées: 
Un  emplacement est destiné au stockage des DASRI
(Déchets d‘Activités de Soins à Risques Infectieux)

Présentation de la pharmacie d’officine

Espacesnon accessibles au public (Back Office)
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Des zones dédiées: 
Pour passer les commandes / faire les télétransmissions 

Présentation de la pharmacie d’officine

Espacesnon accessibles au public (Back Office)
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Des zones dédiées: 
Pour le vestiaire et salle de pause

Vestiaires et sanitaires 

Espace de repos de travail et de réunion:
Il est souhaitable qu’un tel endroit existe 
tant pour les réunions que pour la détente  
(pause, repas) 

Présentation de la pharmacie d’officine

Espacesnon accessibles au public (Back Office)
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• Obligation de conformité des locaux avec la réglementation 

• Obligation de secret professionnel 
• & zone de confidentialité 

• Espaces d’accueil public (= Front Office) 

• Espaces non accessibles au public (Back Office)

→ Zones de dispensation

→ Espace de confidentialité (nouvelles missions)

→ Espaces activités spécialisées (Orthopédie,  MAD…)

→ Espace présentation (cosmétiques, compléments alimentaires, libre accès*)

→ Logistique (livraison, déballage, stockage)

→ Professionnels (Préparatoire, PDA, MNU, DASRI,  Bureau Titulaire, espace administratif)

→ Techniques (Vestiaires, Espace de réunions/travail/repos…)

• Principe de traitements des déchets liés à l’activité : MNU (Cyclamed), DASRI
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Q UI ?

Présentation de la pharmacie d’officine
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Exploitation des officines

L’exploitant d’une pharmacie d’officine est qualifié de pharmacien titulaire
✓ Obligation d’exercice exclusif

✓ Doit porter un insigne

✓ Obligation de présence continue : En cas d’absence, il doit être remplacé

✓ Au-delà d’un certain chiffre d'affaires, il doit être secondé par un ou plusieurs pharmacien adjoint

→ Capital détenu uniquement par des pharmaciens
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Exploitation des officines

→ Le nombre de pharmacien(s) adjoint (s)

➢ Dépend du chiffre d'affaires (CAHT déclaré auprès des ARS annuellement)

➢ Ne pas avoir le bon nombre d’adjoint est sanctionnable

La pharmacie ne peut pas ouvrir s’il n’y a pas de pharmacien 

(titulaire ou adjoint) présent physiquement dans l’officine

+ 
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L’équipe officinale 

Présentation de la pharmacie d’officine
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L’équipe officinale 

Présentation de la pharmacie d’officine

• obligatoirement dirigée par le(s) titulaire(s) ou gérant(s) de l’officine

(diplômé, propriétaire de tout ou partie de l’officine) 

• s’entoure généralement de pharmaciens adjoints et de préparateurs diplômés ainsi 

que parfois d’étudiants en pharmacie régulièrement inscrits à partir de la 3ème année d’étude, 
d’étudiants apprentis DEUST.

• La qualité de la dispensation des médicaments repose sur l’ensemble du personnel : 
chaque membre de cette équipe doit avoir conscience de l’étendue et des limites de sa 
responsabilité professionnelle.  

• Le pharmacien doit s’entourer d’un personnel qualifié et en nombre suffisant 
pour mener à bien toutes les tâches qui lui incombent :

→ 1 Pharmacien adjoint si  : 1,3 M€ < CAHT <  2,6M€
→ 2 Pharmaciens adjoints si : 2,6 M€ < CAHT <  3,9M€
→ X pharmaciens adjoints : = X fois 1,3M€ CAHT

• Le secret professionnel s’impose à tous les membres de l’équipe officinale. 
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L’équipe officinale : 
« Exercice illégal de la pharmacie »

Présentation de la pharmacie d’officine

Version en vigueur depuis le 12 mai 2024.
Le fait de se livrer à des opérations réservées 
aux pharmaciens, sans réunir les conditions 
exigées par le présent livre, constitue 
l'exercice illégal de la profession de 

pharmacien. Cet exercice illégal est puni de 

2 ans d'emprisonnement et de 
30 000€ d'amende.

Risque Professionnel

Risque Civil

Risque Pénal
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• Composition de l’équipe officinale

• Obligation de secret professionnel 

• Habilitées ou non autorisées à délivrer les médicaments 

• Obligation de nombre de pharmaciens diplômés en fonction du CA

Pharmacien titulaire & adjoint, 

Préparateur, étudiant inscrit en 3ème année (sous le contrôle effectif…)

Tous les autres membres de l’équipe !!!!

L’équipe officinale

• Risques exercice illégal de la pharmacie : professionnel, civil, pénal
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Q UAND ?
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Vous arrivez à la pharmacie un matin, et vous retrouvez seul avec les 

préparatrices qui ont la clé… Pouvez-vous ouvrir la pharmacie?

https://www.instagram.com/reel/DAV3dSdsriw/?igsh=YWdkMGxwdTJ5aW1v
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Ainsi que l’indique l’article L5125-22 du Code de la 

Santé Publique, les pharmacies se doivent de mettre en 

place un service de garde de façon à fournir un accès 

continu aux soins, mais aussi d’assurer la sécurité 

sanitaire des Français sur tout le territoire.

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000036408533/
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C OMMENT

OURQUOI ?

Présentation de la pharmacie d’officine

P
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Sécuriser la dispensation des médicaments et contribuer au 
suivi des vaccinations : 
DP-Patient
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• DP-Ruptures information sur les ruptures 
d’approvisionnement

• DP-Alertes pour les alertes sanitaires : 24/24 7/7
Le message d’alerte s’affiche sur tous les postes informatiques 
de toutes les pharmacies, en ville et à l’hôpital

• DP-Rappels pour les rappels et retraits de lots de médicaments 
24/24 7/7

• DP-Suivi sanitaire pour contribuer au suivi de la situation 
sanitaire de la France

Les services pour sécuriser la 
chaîne pharmaceutique : 
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Enfin, elle accentue la relation de confiance avec les patients et souligne la valeur

ajoutée du pharmacien dans la chaîne de santé.

Pourquoi s'engager ? 

Permet au pharmacien d’officine et à son équipe de fiabiliser et sécuriser leurs actes

quotidiens en réduisant le risque d’incident.

Elle contribue à optimiser l’organisation et le fonctionnement de l’officine et encourage à
l’amélioration des pratiques.

Elle facilite l’intégration des évolutions de la profession.

Présentation de la pharmacie d’officine
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Une activité singulière : les outils pour sécuriser l’exercice

✓ Fiabiliser et sécuriser les actes au quotidien

✓ Optimiser la pratique officinale

✓ Intégrer facilement les évolutions du métier

✓ DP Patient

✓ DP Alertes, DP Ruptures, DP Rappels, DP suivi sanitaire

✓ 24/24 7/7
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C OMBIEN ?
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On parle de … Maillage territorial 

Le nombre de pharmacies d’officine présentes en France et 
leur répartition géographique ne doivent rien au hasard ! 
Elles sont le fruit d’une règlementation très précise, qui 
assure un maillage territorial optimal, pour faciliter et 
sécuriser l’accès au médicament

Pourquoi cette réglementation est-elle aussi précise ?

Le CSP (art. L5125-3) impose que chaque officine soit installée 
dans un « lieu qui garantit un accès permanent du public à la 
pharmacie et permet à celle-ci d'assurer un service de garde ou 
d'urgence ». 

L’objectif de la règlementation est de garantir à tous les Français 
un service de proximité, y compris dans les petites communes.
La proximité et la disponibilité du pharmacien et de son équipe 
leur permettent de dispenser des médicaments mais aussi de 
remplir d'autres missions de santé publique (conseils, éducation 
thérapeutique, prévention, dépistage ou encore l'orientation de 
ses patients vers les professionnels de santé…)

Présentation de la pharmacie d’officine

ezurl://34/
ezurl://35/
ezurl://36/
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Un pharmacien peut-il ouvrir sa pharmacie là où il 

le souhaite, quand il le souhaite ?

Non, l’ouverture d’une pharmacie est règlementée : un pharmacien ne peut pas ouvrir une 

pharmacie où il veut. Il doit demander l’accord de l’Agence régionale de santé (ARS), qui lui 
accordera la licence d’exploitation obligatoire, et qui validera l’emplacement exact de l’officine. 
Cet accord sera notamment basé sur des quotas de population.

Sur quel critère l’ARS autorise-t-elle l’ouverture d’une nouvelle pharmacie ?

• Il doit y avoir au minimum 2500 habitants dans une ville pour ouvrir une pharmacie (3500 en Guyane, Moselle et en Alsace).

• L'ouverture d'une officine supplémentaire sera fonction du nombre d'habitants dans la ville (une officine par tranche de 4500 
habitants).

→ une ville de 7000 habitants peut compter 2 officines, une ville de 12000 habitants peut en compter 3 et ainsi de suite...

Présentation de la pharmacie d’officine
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Bulletin de Santé 2024
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Conclusion Réglementation lourde 

mais qui permet d’assurer la sécurité de délivrer :  

 le Bon médicament 

 au Bon patient

 par la Bonne personne 

 au Bon endroit 

 au Bon moment 

dans les conditions optimales sanitaires. 

Présentation de la pharmacie d’officine

Bon 

endroit

personne


